
 

 
 

 
LA VILLE DE NEUCHÂTEL COMMUNIQUE 

 
Aux représentant-e-s des médias 

 
Une campagne pour découvrir le parcours Nature en ville  

La préservation de la biodiversité,  
un atout pour le tourisme 

 

Le parcours Nature en ville, reliant les piscines au Laténium, n’est plus 

seulement un itinéraire didactique servant à sensibiliser le public aux espaces 

naturels, mais devient également un lieu touristique. Ce chemin pédestre 

idyllique au bord du lac à l’est de Neuchâtel s’embellit de nouvelles plantations 

suite aux travaux autoroutiers. Un nouveau dépliant bilingue conçu pour attirer 

les amoureux de la nature en présente les détails. 

Il faut environ 2h à 2h30 de marche facile pour cette promenade à la découverte de la 

faune, de la flore et du paysage urbain, un peu plus si l’on s’arrête devant les 11 

panneaux instructifs qui jalonnent le parcours. Inauguré en 2014, le parcours « Nature 

en ville » est la partie visible d’un programme lancé il y a plus de 25 ans pour préserver 

et valoriser la biodiversité en milieu urbain. 

« En donnant un coup de projecteur sur le parcours Nature en ville au tout début de 

l’été, lors d’une année spéciale où beaucoup de Suisses passent leurs vacances dans 

notre pays, nous voulons montrer que préservation de la nature et le tourisme peuvent 

parfaitement aller de pair », explique la conseillère communale Christine Gaillard.  

Un dépliant bilingue, distribué massivement et disponible aux guichets de Tourisme 

neuchâtelois, donne toutes les informations pratiques et dispense aussi des conseils 

de lecture pour celles et ceux qui souhaitent approfondir leurs connaissances de 

matière de faune et de flore locales. Des vidéos seront bientôt aussi disponibles sur la 

chaîne YouTube de la Ville de Neuchâtel.  

 

Près de 60 mesures pour l’environnement 

« Nature en ville », c’est d’abord une action innovante lancée dès 1994, année où 

Neuchâtel inscrivait dans son plan directeur la conservation et la valorisation 

d'espaces verts en milieu urbain en favorisant les milieux naturels pour les espèces 

menacées. Les deux plans d’actions lancés entre 1999 et 2014 ont permis de réaliser 

près de 60 mesures concrètes en faveur de l’environnement.  



Depuis, cette politique pour la biodiversité s’est intensifiée avec l’adoption d’un rapport 

au Conseil général en 2017, qui a notamment clarifié la gouvernance des actions 

Nature en ville reconnue comme pionnière du genre en Suisse romande, pour rendre 

plus visible ses actions et développer de nouveaux partenariats.  

  

 
Neuchâtel, le 26 juin 2020 Direction de l’environnement 

Groupe de coordination Nature en ville  
 
 

 

Renseignements complémentaires :   

Christine Gaillard, directrice de l’environnement, 032 717 76 02, christine.gaillard@ne.ch  

Françoise Martinez, cheffe du groupe de coordination Nature en ville, 032 717 86 64, 
francoise.martinez@ne.ch  

Lena Brina, déléguée au tourisme, 032 717 75 06, lena.brina@ne.ch  
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